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Resto-Bar-Motel Flamingo
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Table d’hôte
Rés.: 819-759-3930 Spécialités

Fruits de mer, Steaks,
Pizza, Mets Canadiens

Journal communautaire  
www.preissac.com

Pensée du mois

Devenir une personne qui sait écouter 
fait partie de ce petit nombre de choses
qui vous aideront vraiment dans la vie.

PP40785089

Heures d’ouverture du restaurant
De 4 h 30 à 22 h, 7 jours sur 7

Service de Bar

Brunch de la Fête des Pères le 19 juin de 10 h à 13 h
Visitez notre page facebook: Resto-Bar Motel Flamingo

À venir : le 2 juillet 2016 : Tournoi de pêche
Billet de 10 $ obligatoire en vente au Resto-Bar-Motel Flamingo 

Manoir des
Rapides Preissac

912, avenue du Lac, Preissac

819-732-8623
Rest-eau

Lundi au Mercredi : de 6 h à 14 h
Jeudi au Dimanche : de 6 h à 20 h

Bar
Ouvert tous les jours

Dépanneur
Tous les jours de 5 h 30 à 22 h

Coin à café, muffins et sandwichs

Essence et diesel, poste, Loto Québec  
permis de chasse et de pêche

vers et ménés
épicerie, bière et vin

Bonne
saison de

pêche
à tous 

nos fidèles
pêcheurs

Merci de votre encouragement!

Nathalie Inkel et Éric Gosselin

Johanie Rivard, 
propriétaire

Le journal gagne 
2 prix au 35e congrès

de l’AMECQ

Lire page 3Photo : Yvan Roy
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Saviez-vous-
que...

Local de santé - Preissac
Horaire de l’infirmière 

Lison Gagnon
819-732-3271 Amos

819-732-2533 Preissac

* lundi 6 juin
- Prises de sang (8 h 30 à 9 h 30)
- Consultation santé (9 h 30 à 11 h)
- Présence: école et village en pm*

Intervenante sociale*

* s.v.p. prendre rendez-vous au 732-3271,
poste 4281.  Merci !

Sainte-Gertrude-Manneville 

Les lundis de 9 h 30 à 11 h 30

Lieu : 391 route 395, Sainte-Gertrude

* 30 mai 2016

Information
Chantal Poliquin, 819-727-2054

animatricedesmilieux@hotmail.com

Besoin d’un transport 
Pascale Gagnon-Audet

travailleuse de milieu, 819-442-0391

Inscription pour l’automne 2016
Avant le 20 juin

Chantal Poliquin, au 819-727-2054

Coin santé

Dépôt légal aux Bibliothèques nationales
du Québec et du Canada

tc.TRANSCONTINENTAL
400, ave Sainte-Croix, bureau 300 Est,
Saint-Laurent (Qc) H4N 3L4

Alliance, Courrier 2e classe
mensuel distribué gratuitement, 10 parutions par an, à 1225 exemplaires

Tombée Distribution Édition
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10 octobre 26 octobre Octobre 2016

Siège social : 180, avenue du Lac, Preissac, Qc., J0Y 2E0 
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Courriel : journalalliance.preissac@cablevision.qc.ca 

Horaire d’ouverture du bureau : Horaire d’ouverture du bureau : 
tous les lundis, mercredis et jeudis de 9 h à 16 h tous les lundis, mercredis et jeudis de 9 h à 16 h 
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L’équipe des diététistes des
Producteurs laitiers du Canada

dévoile son nouveau site web cuisi-
nonsenfamille.ca. Cette plateforme,
qui vise à accompagner les parents
dans la transmission du savoir culi-
naire à leurs enfants, offre des
conseils et des informations pra-
tiques pour encourager et aider les
parents à impliquer leurs enfants
dans la préparation des repas. 

Par le biais de ce site web, les diété-
tistes des Producteurs laitiers du
Canada proposent des outils concrets
pour sensibiliser les familles aux béné-
fices de cuisiner en famille, mais sur-
tout démontrer qu’il est possible et
agréable de cuisiner avec ses enfants.
Cette campagne bénéficie aussi de

l’appui de « J’aime 5 à 10
portions par jour », cha-
peautée par l’Association
québécoise de la distribu-
tion de fruits et légumes.

Que retrouve-t-on sur
le site 

cuisinonsenfamille.ca?

- Des conseils réalistes,
des trucs pratiques et des
recettes amusantes pour

le simple plaisir de cuisiner avec vos
enfants… et ainsi créer des souvenirs
impérissables. 

- Les épisodes de la websérie Les

mains dans les plats, pour inspirer les
parents et donner envie aux familles
de cuisiner ensemble. 

- Des recettes simples à réaliser en
famille, que ce soit pour le déjeuner,
le dîner, le souper ou les collations.

Pourquoi cuisiner en famille?

Il existe plusieurs bonnes raisons
d’impliquer les enfants dans la prépa-
ration des repas. Outre les bons
moments partagés en famille et le
développement des compétences

culinaires de nos enfants, cuisiner en
famille contribue à susciter leur
curiosité et leur intérêt envers les ali-
ments, à accroître leur autonomie et
bâtir leur confiance, leur fierté et leur
estime de soi, tout en favorisant
l’adoption d’une saine alimentation. 
D’autant plus que selon le rapport
national Tout le monde à table
d’Extenso, près de 80 % des enfants
du Québec souhaiteraient contribuer
davantage à la préparation des repas.
Il y a donc là une réelle opportunité
de cuisiner en famille! 

«  L’équipe des diététistes des
Producteurs laitiers du Canada croit
fermement qu’apprendre à cuisiner
dès l’enfance est un petit geste qui sera
d’une grande utilité lorsque l’enfant
sera grand, permettant notamment de
poser les bases pour une alimentation
plus saine et équilibrée. C’est pour-
quoi nous avons développé le site web
« Cuisinons en famille », une platefor-
me conviviale pour accompagner
parents et enfants dans leur découver-
te du monde culinaire à travers des
trucs concrets, des recettes accessibles
et amusantes, et de sympathiques
vidéos  », souligne Julie Paquette,
directrice adjointe, nutrition pour les
Producteurs laitiers du Canada.

Cuisinonsenfamille.ca : 
Le nouveau portail pour découvrir le
plaisir de cuisiner avec ses enfants 

Groupe CNW Ltée
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Une mention d’honneur pour
madame Liliane Lambert-Pelchat

et une 3e place pour 
madame Patricia Béland-Tanguay

L’Association des Médias
Écrits Communautaires

du Québec, communément
appelée AMECQ, tenait cette
année, les 22, 23 et 24 avril
derniers, son 35e congrès
dans la capitale à Québec.

Déjà, à l’arrivée des partici-
pants, à peine le temps de
déboucler les valises, on procé-
dait alors à l’assemblée générale
annuelle. Tôt, le samedi matin,
plusieurs sujets furent traités en
atelier dont, entre autres, la
rédaction de nouvelles, la prise
de photos et même la création
d’une page Facebook.

L’événement tant attendu de
la remise des prix eut lieu à la
suite d’un banquet offert aux
représentants de 44 journaux
présents sur 87 journaux com-
munautaires membres de
l’AMECQ à travers le Québec.

Madame Liliane Lambert-

Pelchat reçut une
mention d’hon-
neur pour son
implication béné-
vole au sein du
j o u r n a l
L’Alliance depuis
plusieurs années.

Madame Lam-
bert-Pelchat colla-
bore au journal
particulièrement à
la correction et à la
production de tex-
tes et elle est aussi
vice-présidente du
conseil d’administration.

Madame Patricia Béland-
Tanguay a remporté, pour sa
part, la 3e place dans la caté-
gorie “Opinion” pour son
texte  « Avons-nous l’esprit
bâtisseur? » dont vous retrou-
verez la publication dans cette
édition de votre journal
L’Alliance en page 6.

Madame Béland-Tanguay
n’étant pas présente, Marie-
Josée Veilleux du journal
L’Alliance de Preissac est
allée recevoir le prix pour elle.

L’équipe du journal
L’Alliance félicite chaude-
ment mesdames Lambert-
Pelchat et Béland-Tanguay
pour les honneurs reçus. 

L’Équipe Alliance

La Roue de Fortune à Preissac
Aline Lamontagne

Samedi le 14 mai, en après-
midi, l’équipe de la Roue

de Fortune de Loto Québec est
passée à Preissac au Dépan-
neur Resto-Bar Manoir des
Rapides. 

Arrivant de Rouyn et encore
toute chaude d’avoir été tour-
née par un résidant de Rouyn,
cette roue a réunit une grande
partie des gens de Preissac et

des environs.

Harold, représentant pour la
compagnie Gadoua, qui distri-
bue à la grandeur de l’Abitibi,
s’est mis les mains dans les
sanwichs en compagnie de la
belle Anick Dumontet.

Entouré de sa famille, ses
amis et la foule, le moment
tant attendu de tourner la

roue se présente enfin. La
boule a arrêté sa course dans
la case du 40 000 $, pas pire
pour un petit 2 $.

Félicitations Harold Hamel
et profitez de ce montant
pour vivre de beaux moments
avec les vôtres.

Pour plus de photos, visitez
la page Facebook du journal.

Venez vous joindre à nous vendredi 24 juin 2016, 
au Centre récréatif Jacques Massé de Preissac

De 9 h à 21 h
Vente de garage au profit des SPCA de Val d’Or et 

de Rouyn-Noranda, réservez votre table au coût de 20 $
En nouveauté cette année : 
Coin artistes (20 $ la table) et 

Babillard immobilier (5 $/ l’annonce)

Maquillage et jeux gonflables 
Service de cantine

Sculptures sur glace par notre sculpteur local Denis Michaud

À partir de 17 h 
Souper complet avec le chef traiteur Steven Parker 

adulte : 18 $      12 - 17 ans : 15 $
6 - 11 ans : 10 $     Préscolaire : Gratuit

Pas de cartes en prévente mais 
réservation possible au 819-732-5274.

Le souper donne droit à l’entrée gratuite 
pour le spectacle en soirée!!

En soirée

Feu de joie       Feux d’artifices
En musique : le groupe Kayou avec hommage 

à la mémoire de Daniel Langlois
Service de bar sur le site

Admission : 5 $ (gratuite avec le souper)

Pour plus d’informations 819-732-5274

Erratum  -  Erratum  -  Erratum
Dans l’édition d’avril dernier, une erreur s’est glissée. Dans le texte

présentant les gagnants du tournoi de pêche du Resto-Bar-Motel
Flamingo, en page 4, le gagnant pour la loche aurait dû être Yoan
Savard et non Yvan Savard. Toutes nos excuses.

Marie-Josée Veilleux, du Journal
L’Alliance de Preissac, Michel Fortier, du
Journal des citoyens de Prévost et
Christiane Dupont du Journal des voisins
de Montréal.

Attention aux bouées!!

Lors de la session publique
du conseil municipal du 10

mai dernier, un avis important
a été émis à la population
quant aux bouées présentes sur
nos cours d’eau.

Suite au déplacement de
plusieurs bouées de balisage, la
Municipalité de Preissac vous
demande de ne pas tenir compte
des bouées en place.

Deux panneaux ont été com-
mandés et seront installés aux
débarcadaires municipaux afin
d’aviser les usagers. La

Municipalité prévoit reposition-
ner les bouées en 2016 et 2017.

Si vous trouvez des bouées
échouées, il serait très apprécié
de les récupérer et de les apporter
au bureau municipal du 6, rue des
Rapides.

Marie-Josée Veilleux
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Urgence municipale

Pour joindre un responsable lors d’urgence municipale seulement,
communiquer avec Yvan Lachance au 819-218-9568 ou Yvan Martin
au 819-218-9561.

Oyez!!! Oyez!!!
Par la présente, tout citoyen concerné par l’avenir de son journal communautaire est convié
à son Assemblée Générale Annuelle qui aura lieu le mercredi 21 septembre 2016 à 19 h au
180, avenue du Lac.

Lors de cette rencontre, des élections seront tenues et la présentation
des états financiers sera faite.

On vous attend nombreux.

Félicitations aux
heureux parents

pour la venue de
leur merveilleux
poupon!!!

À Mariève Faubert
et Vincent Audet pour
l’arrivée du petit
Raphaël, né le 25
avril 2016.

À Karine Rheault et
Yan Gosselin pour la
naissance du tout
petit Alexy, né le 28
avril 2016.

À Catherine Hunter
et Mathieu Grégoire
pour la naissance de
la petite Justine, née
le 29 avril 2016.

À Joanie Maillot et
Kévin Dallaire pour
l’arrivée du petit
Jacob «Siffleux», né
le 4 mai 2016.

Naissances Le plan de gestion du doré 
est reconduit jusqu’en 2026

Source : Mathieu Gaudreault

Le ministre des Forêts,
de la Faune et des

Parcs, M. Laurent Lessard,
a annoncé que le Plan de
gestion du doré sera recon-
duit pour une période de 10
ans, soit de 2016 à 2026.

Les limites de taille établies
en 2011 dans le Plan de gestion
du doré 2011-2016 ont donné
des résultats encourageants. La
situation du doré jaune s’est en
effet améliorée de façon
importante depuis son implan-
tation en 2011. Une augmenta-
tion notable de l’abondance du
doré et du nombre de femelles
matures dans la plupart des
zones de pêche a d’ailleurs été
observée.

« Les objectifs fixés dans le
Plan de gestion 2011-2016
demeurent, mais certaines
modifications réglementaires
sont requises. Ces modifica-
tions permettront d’optimiser
le rétablissement du doré,
d’améliorer et de conserver la
qualité de la pêche et d’har-
moniser l’ensemble de la
réglementation québécoise  »,
a précisé le ministre Lessard.

Nouveautés en vigueur
depuis avril 2016

Le plan de gestion du doré est
reconduit pour une période de 10
ans, mais avec des changements
dans les zones 13, 16, 17 et 22.

Tout d’abord, dans la zone

13, soit en Abitibi-
Témiscamingue, la limite de
longueur minimale de 32 cm
est remplacée par une gamme
de longueurs exploitées de 32
à 47 cm, afin d’y optimiser la
gestion de l’espèce et d’har-
moniser la réglementation de
cette zone avec celle de zones
similaires. Ainsi, dès 2016,
seuls les dorés jaunes mesu-
rant entre 32 et 47 cm pour-
ront être conservés par les
pêcheurs sportifs.

Dans les zones de pêche 16,
17 et 22, dans le Nord-du-
Québec, la limite de longueur
minimale de 32 cm est rem-
placée par une gamme de
longueurs exploitées de 37 à
53 cm avec la possibilité de
conserver un doré de plus de
53 cm. 

Aucune limite de longueur ne
s’applique au doré noir. La
population de cette espèce se
porte bien et ne nécessite aucu-
ne modalité réglementaire ou
de protection particulière.

Afin de permettre l’identifi-
cation de l’espèce de doré et
la détermination de la lon-
gueur totale, les pêcheurs
devront transporter leurs
dorés entiers et éviscérés ou
en filets coupés en porte-
feuille. Ces nouvelles exi-
gences pouvant nécessiter
certains apprentissages de la
part des pêcheurs, le MFFP a
mis en ligne des capsules
vidéo démontrant la façon de
différencier le doré jaune du
doré noir, de même que la
méthode permettant d’apprê-
ter des filets en portefeuille.
Ces capsules sont accessibles
à cette adresse :

http://mffp.gouv.qc.ca/faune/
peche/plan-gestion-dore.jsp

Le doré et le touladi au
réservoir Kipawa : 
une réalité à part

Au réservoir Kipawa, pour le
doré jaune, la gamme de taille
permise sera de 37 à 53 cm. Le
Kipawa étant un lac à crois-
sance rapide, le doré y grandit
plus vite. Il faut savoir que
l’on observe une surexploita-
tion du doré dans ce plan
d’eau depuis de nombreuses
années. Les dorés pêchés sont
généralement petits, donc plus
souvent remis à l’eau que dans
le passé. 

Quant au touladi, la nouvelle
réglementation prévoit une
limite de prise et de posses-
sion d’un seul touladi de 65
cm ou plus. La population de
cette espèce au réservoir
Kipawa est dans un état cri-
tique, notamment à cause de
la surexploitation par la pêche
sportive et des effets du mar-
nage (variation du niveau de
l’eau) sur la survie des œufs.
La nouvelle modalité régle-
mentaire permettra la remise à
l’eau de plus de touladis en
âge de se reproduire.

D’autres mesures visant
cette espèce sont prises par le
Ministère et ses partenaires,
dont un plan de rétablisse-
ment spécifique sur plus de
15 ans, comprenant des ense-
mencements de restauration
chaque année et des efforts
afin de réduire les impacts du
marnage, réduire l’impact de
la pêche sur la ressource et
améliorer la survie des pois-
sons remis à l’eau.

Résultat de la procédure d’enregistrement
des personnes habiles à voter

Municipalité de Preissac

Je, Gérard Pétrin, secrétaire-trésorier, atteste que :

à la suite de la procédure d’enregistrement relative au règle-
ment # 254-2016, ayant pour titre «Règlement décrétant une
dépense de 750 477,00 $ et un emprunt de 750 477,00 $ pour
l’acquisition d’un camion autopompe neuf pour le service
incendie, ainsi que l’acquisition d’un camion dix roues neuf
muni d’équipement de déneigement.»

A) le nombre de personnes habiles à voter établi est de 722.

B) le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin
référendaire soit tenu est de 83.

C) le nombre de demandes faites est de 12.

Par conséquent, je déclare que : le règlement 254-2016 est
réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Lecture faite à Preissac ce 5 mai 2016 à 19 h 05
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Chronique de nos Aînés
Nicole Larochelle, secrétaire

Les élections pour le conseil
d’administration du Club ont

eu lieu.

Les membres élus sont : au poste de
président, Monsieur Raymond
Rochon, au poste de vice-président,
Monsieur Émilien Gonthier, au
poste de secrétaire archiviste,
Madame Nicole Larochelle, au
poste de secrétaire trésorière,
Madame Adrienne Rochon et aux

postes d’administrateurs, Monsieur
André Laverdière, Mesdames Lise
Laverdière, Marie-Marthe Gravel et
Micheline Rose. Félicitations pour
votre engagement.

Les activités du Club feront relâche
à partir du 25 mai. Les membres
reprendront leurs rencontres après la
saison estivale. 

Bonnes vacances à tous!!

Inscription gratuite, venez en profiter

Biblio Sud

ANNIVERSAIRE
Pour le mois de juin, à tous ceux qui fêteront leur

anniversaire de naissance, de mariage ou autre,
l’équipe du journal vous offre ses

meilleurs voeux!

En cette journée 

spéciale, soyez

heureux avec les gens

que vous aimez!

Bertrand Bolduc
Tél : 819-732-5428
Fax : 819-732-4347
Cell : 819-444-7080

697, avenue du Lac
Preissac (Qc)  J0Y 2E0

Excavation

Terre noire, jaune et mixte

Gravier et agrégat

Développement domiciliaire

Débroussaillage

transchargex@sec.cableamos.com

Prompt rétablissement

L’équipe de l’Alliance offre des souhaits

de prompt rétablissement à 

tous ceux et celles qui éprouvent 

des problèmes de santé.

Gardez le sourire car le

rire c’est la santé!!! 

Ginette Duquette, responsable de la Bibliothèque Preissac sud

Tous les services de votre
Bibliothèque sont maintenant  au
186, avenue du Lac, en face du
dépanneur 4 Saisons.  Un grand
choix de volumes, de revues, de
documentaires  sont là pour vous. 

Il est aussi possible de comman-
der des volumes que vous aime-
riez et que nous n’avons pas à la
bibliothèque.

Pour devenir abonné,  vous pou-
vez  venir  vous inscrire directe-
ment  à la bibliothèque durant
nos heures d’ouverture :  

Mercredi : de 16 h à 18 h
Vendredi :  de 14 h à 16 h

Vous pouvez aussi nous envoyer
un courriel avec vos coordon-
nées, à cette adresse : 
preissacs@reseaubiblioatnq.qc.ca

Si vous vous abonnez par inter-
net, automatiquement votre carte
d’abonné sera prête quand vous
viendrez nous voir à la biblio-
thèque.  Il vous restera juste à
choisir des volumes.  

En étant abonné à la biblio-
thèque, cela vous donne égale-
ment le droit de télécharger des
livres numériques sur votre
ordinateur  ou votre téléphone
intelligent. Bien pratique quand
vous  partez  en voyage.

Que vous soyez amateur de
plein air en forêt ou que

vous habitiez dans une zone
boisée, vous devez faire atten-
tion aux incendies de forêt.
Ceux-ci peuvent causer des
pertes matérielles considé-
rables et même des décès. Vous
pouvez prévenir les incendies
de forêt en suivant les règles de
sécurité suivantes.

Vous allumez un 
feu en forêt

Avant d’allumer, informez-
vous du danger d’incendie et
des mesures préventives auprès
des médias, de la  Société de
protection des forêts contre le
feu  ou sur les panneaux d’in-
flammabilité à l’entrée des
parcs et des zones d’exploita-
tion contrôlée (zecs).

Observez les trois règles de
sécurité suivantes pour pré-
venir un incendie de forêt :

1. Préparez adéquatement
l’emplacement du feu.
Choisissez un site dégagé, loin
des arbres et de préférence près
de l’eau. Nettoyez le sol jus-
qu’à la terre franche.  Faites un
feu de petite dimension et évi-
tez de l’allumer par temps ven-
teux. Ayez, à proximité, le bois
servant à l’alimenter.

2. Surveillez le feu minutieu-
sement en assurant une sur-
veillance constante. Désigner
une personne responsable en
constitue un excellent
moyen. Ayez de l’eau et des

outils manuels à proximité,
pour intervenir au besoin.

3. Éteignez le feu convena-
blement. Arrosez généreuse-
ment. Brassez les braises, ce qui
favorisera la pénétration de l’eau.
Attendez quelques minutes et
répétez l’opération. Fina-
lement, recouvrez les cendres
de sable ou de terre.

Vous habitez une zone boisée

En période de sécheresse

Respectez les avis d’inter-
diction de feu à ciel ouvert ou
la réglementation municipa-
le. Nettoyez les abords de la
maison en éliminant ou en
éloignant tout ce qui peut
brûler et propager le feu :
bois de chauffage, herbes
sèches, buissons, jouets, etc.
Grillagez la cheminée et tous
les conduits de fumée.
Branchez un tuyau d’arrosa-
ge. S’il n’y a pas d’aqueduc,
faites une provision d’eau
dans une citerne.

Établissez un plan d’évacua-
tion  avec tous les membres
de votre famille et prévoyez
un lieu de rassemblement.

Informez-vous auprès des
autorités municipales ou du ser-
vice de sécurité incendie de
votre localité sur la marche à
suivre en cas d’incendie de forêt
ou d’évacuation. Entendez-vous
avec vos voisins pour vous
entraider en cas d’urgence.
Suivez les bulletins météo et

l’indice d’inflammabilité à la
radio, à la télévision ou, s’il est
accessible, sur Internet. Pré-
parez-vous lorsque le risque
d’incendie de forêt se précise.

En cas d’évacuation

Si vous avez le temps, arro-
sez abondamment le terrain
autour de votre maison, de
même que le toit, au moyen
d’un tuyau ou de gicleurs.
Débranchez les entrées de
gaz propane ou de gaz natu-
rel. Coupez l’alimentation
électrique. Rassemblez tous
les membres de votre famille
et rendez-vous à l’endroit
prévu dans votre plan d’éva-
cuation. Si vous décidez de
vous rendre chez des amis ou
des parents à l’extérieur de la
zone menacée, informez les
autorités municipales de l’en-
droit où vous joindre.

Comment respirer dans
une épaisse fumée?

Respirez à travers un linge
mouillé. Montrez aux enfants
à tenir le linge devant leur
bouche et leur nez pour éviter
d’inhaler la fumée. Si vous
avez des problèmes de santé,
particulièrement des mala-
dies cardiaques ou respira-
toires, rendez-vous à un
centre d’hébergement dès
l’apparition de la fumée.

Pour en savoir plus, infor-
mez-vous auprès de votre
service de sécurité incendie
ou de la SOPFEU.

Incendie de forêt
Source : Gilles Prévost, Directeur service des incendies
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Avons-nous l’esprit
bâtisseur ?

Le texte qui suit a été publié
en décembre 2015. Lors du
dernier congrès de l’Associa-
tion des Médias Écrits
Communautaires du Québec,
en avril dernier, il a remporté
une troisième place dans la
catégorie texte d’opinion.

À la demande de madame
Béland Tanguay, nous le repu-
blions afin que vous puissiez le
lire ou le relire et méditer sur le
message qu’il diffuse. 

L’équipe de L’Alliance est heureu-
se de ce prix et félicite Patricia pour
son initiative et sa belle plume. 

Je suis assise dans l’église St-
Raphaël de Preissac, c’est

dimanche et les trois commu-
nautés du secteur sont réunies.
Je peux compter trente-cinq
personnes. Voilà un bilan préoc-
cupant de la situation actuelle.

Je pense aux défricheurs-bâtis-
seurs qui ont ouvert ce territoire
pour y installer une paroisse à
force de courage, de détermina-
tion. Ce bâtiment est le symbole
de leur  foi en l’avenir et un monu-
ment pour les générations futures.
Leur rêve était devenu réalité.

Notre église se détériore à vue
d’œil, il n’y a plus assez de prati-
quants pour subvenir à l’entretien
du bâtiment. Le chauffage gruge
pratiquement tout le budget de la
fabrique.

Que pouvons-nous faire pour
sauver ce bâtiment qui fut pen-
dant plusieurs décennies un lieu
de culte et de tous les rassemble-
ments du village?

Avons-nous encore l’esprit bâtis-
seur? Pouvons-nous réfléchir sur
une vision à long terme pour res-
taurer ce bâtiment en changeant sa
vocation et en le transformant en
un centre multidisciplinaire? La
question est lancée mais, pour y
répondre, nous avons besoin de
l’implication de tout le milieu.

Cet article a pour but de
conscientiser la population de
Preissac sur le sort réservé à
notre église. 

Nous pourrions nous inspirer de
projets qui ont été accomplis dans
d’autres municipalités comme par
exemple Rivière-Héva qui a reçu
un prix pour l’implication du
milieu à un projet commun où
tous les intervenants se sont impli-
qués. L’église est devenue un
centre multidisciplinaire  moderne
qui sert à toute la population.

Je me questionne aujourd’hui :
est-ce que les citoyens de Preissac
ont encore la volonté d’entre-
prendre un projet rassembleur
avec une vision à long terme sur
dix, quinze ans pour les généra-
tions futures comme nos défri-
cheurs-bâtisseurs de 1935?

Nous pourrions bénéficier d’une
salle qui servirait pour divers ras-
semblements culturels et autres dont
le culte. Au sous-sol nous pourrions
aménager une salle de réception
avec cuisine moderne etc… 

Je sais que cela impliquerait des
efforts et de l’argent, je sais aussi
que nous vivons dans une société
qui préfère jeter et acheter du
neuf mais avons-nous encore le
vouloir et la détermination pour
un but commun?

Je vous invite donc à en discu-
ter entre vous afin de réfléchir
aux possibilités qui s’ouvrent à
nous. Faites du remue-méninges ;
trouvons une solution, soyons
visionnaires. À nous tous d’y
voir avant qu’il ne soit trop tard.
Redonnons à notre église sa
vocation de rassemblement.

Nous attendons vos commen-
taires. Vous pouvez nous les faire
parvenir par courriel à la fabrique
de Preissac, à la municipalité, au
journal l’Alliance, sur facebook
ou par téléphone.

Adresse Fabrique : 
fabriquepreissac@outlook.com
ou Fabrique Saint-Raphaël, 27 rue
des Rapides, Preissac, J0Y 2E0
Journal l’Alliance : journalallian-
ce.preissac@cablevision.qc.ca
Municipalité : www.preissac.com

Patricia Béland Tanguay

Les Fermières fêtent 
75 ans d’implication

Dimanche, 1er mai,
Preissac se réjouissait

avec les membres du Cercle
de Fermières en ce 75e anni-
versaire de fondation.
« Nous soulignons le mérite
de celles qui ont bâti  »,
devait dire le député
François Gendron dans son
allocution.

Plus de quatre-vingt personnes
sont venues rendre hommage à
toutes ces pionnières comme
Irène Dubuc, Anita Labrecque,
Antoinette Gosselin   et à celles
qui continuent leur œuvre
comme Yvonne Gonthier, l’ac-
tuelle présidente.

La fête a commencé par la
célébration d’une messe au
cours de laquelle le curé
Dorismond a décrit le rôle  de
ces femmes dans la transmis-
sion des valeurs et des
savoirs. « Elles sont les gar-
diennes de la tradition chré-
tienne  », dit-il. «  Elles ont
assuré l’éducation des
enfants et l’entraide au sein
de la paroisse ».

La fête s’est poursuivie au
sous-sol de l’église par un vin
d’honneur auquel assistait la
présidente provinciale des
Cercles de Fermières du
Québec, madame Louise
Lagarde, qui s’est dite heu-
reuse d’être présente pour cet
anniversaire. Avec un ton
taquin, madame Lagarde a
fait remarquer qu’aujour-

d’hui on parle beaucoup de
récupération mais que les
Fermières pratiquent le recy-
clage depuis toujours. Pensez
aux jolies courtepointes
faites de tissus usagés. Elle a
remis un cadeau de 100 $ au
Cercle de Preissac.

« Il faut souligner adéquate-
ment et correctement cet
important anniversaire  »,
souligne M. Gendron. Il s’en
fait même un devoir de
mémoire parce que c’est
aussi toute la colonisation qui
a bénéficié du travail de ces
femmes. Elles ont fait la pro-
motion du patrimoine, de la
coopération, de la production
du bien-être de la collectivité.
Le maire de Preissac, mon-
sieur Stephan Lavoie a aussi
fait l’éloge de la générosité et
l’amour dont font preuve ces
femmes. «  Merci de ce que
vous faites de votre village »,
dit-il. Il a également souligné
leur participation à la conser-
vation du patrimoine, tissage,
tricot, couture etc. dont plu-
sieurs articles étaient exposés.

Un délicieux dîner et un
gâteau cuisiné par les
Fermières de Landrienne ont

suivi. Il faut souligner que
plusieurs femmes des Cercles
du secteur de même que la
présidente de la Fédération
22, madame Liette Lapointe,
étaient présentes. M. le curé
s’est fait un plaisir de bénir
ce repas. 

La fête s’est clôturée par
une activité culturelle. Le
Raconteur par la voix de
monsieur Serge Larouche a
fait un petit cours d’histoire
de Preissac. C’est avec beau-
coup d’humour qu’il a men-
tionné l’arrivée des colons en
1920 avec  Thanase qui est
devenu Tinasse, la construc-
tion des maisons, la fonda-
tion du Cercle des Fermières,
la venue de Duplessis, la
construction de l’Église, le
défrichage pour les routes,
l’arrivée de l’infirmière de
colonie pour en venir aux
années 70 jusqu’à maintenant
avec la création des comités,
des services, des entreprises
et avec l’initiative très récen-
te de Culturat. Les Fermières
étaient là et sont encore là.

Merci à toutes les femmes
qui ont fait partie des
Fermières et à celles qui
maintiennent l’association
vivante et espèrent une relève. 

Julianne Pilon

Nos pionnières mesdames Antoinette Gosselin, Irène Dubuc et
Anita Labrecque entourent la présidente actuelle du Cercle,
madame Yvonne Gonthier. .
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Présentation publique d’un
projet d’Agnico Eagle

Lors de l’assemblée muni-
cipale du 10 mai 2016,

des gens d’Agnico Eagle
étaient présents afin de par-
ler du projet LaRonde
Bousquet zone 5 (LBZ5). Ils
ont présenté les étapes du
projet, les répercussions pos-
sibles pour les résidents de
Preissac et des environs ainsi
que la gestion des aspects
environnementaux.

Le projet LBZ5 est situé sur la
propriété Bousquet adjacente à
LaRonde. À vol d’oiseau, il se
situe à 3,5 km du secteur
Tancrède de la municipalité de
Preissac, à 7 km du quartier
Cadillac de la ville de Rouyn-
Noranda et à 3 km du camping
du lac Normand.

Le projet représente un
maintien/création d’une cen-
taine d’emplois directs au
stade de l’exploitation et un
investissement potentiel de
450 M$. Le maintien des
emplois vient entre autres du
fait que le projet Lapa tire à
sa fin et qu’une partie des
emplois pourrait être reloca-
lisée au projet LBZ5.

Description du projet

Le gisement principal de
Bousquet fut découvert en
1937 et la zone 5 fut exploitée
dans les années 80 et 90 par les
propriétaires précédents à l’ai-
de des méthodes de minage à
ciel ouvert et souterraines.

Suite à une étude écono-
mique préliminaire, Agnico
Eagle évalue maintenant la
possibilité d’entreprendre
l’extraction souterraine du
minerai de cette zone à une
profondeur allant de 90 à 330

mètres au moyen d’une
rampe souterraine.

Les activités d’exploitation du
projet LBZ5 bénéficieront
d’une synergie avec les installa-
tions existantes de la mine
LaRonde. Par exemple :
- La capacité excédentaire du
circuit Lapa sur le site du
concentrateur LaRonde sera
utilisée pour les activités de
traitement du minerai;
- Les bassins et usines de trai-
tement d’eau assureront la
bonne gestion de l’eau;
- Les résidus seront déposés
dans le parc à résidus existant
de LaRonde.

Projet en trois étapes

La première étape est en
cours de réalisation depuis
novembre 2015 et s’étirera
jusqu’en décembre 2017. Il
s’agit du dénoyage de la
fosse. Une demande de per-
mis à cet effet a été déposée
auprès des autorités gouver-
nementales et le certificat
d’autorisation a été obtenu en
novembre 2015.

Une grande partie des eaux
non-contaminées de la fosse
ont été retournée dans la
nature dans le respect des
règles et normes environne-
mentales exigées. La balance
de l’eau est traitée dans les
installations de traitement
des eaux, puis retournée à
l’environnement.

La deuxième étape s’éche-
lonnera de mai 2016 à juin
2017. Une demande de per-
mis a été déposée auprès des
autorités gouvernementales
et l’obtention du certificat
d’autorisation a été faite tout
récemment.

Cette demande de permis
inclut l’autorisation de procé-
der aux activités de réhabili-
tation de la rampe et l’échan-
tillonnage en vrac (10 000
tonnes métriques de minerai)
ainsi qu’à quelques travaux
de construction en surface et
à l’installation de certains
services (ventilation, air, gaz
naturel, etc).

Le certificat d’autorisation
ayant été obtenu, les travaux
de réhabilitation du portail
débuteront sous peu. Des tra-
vaux de forage sont prévus à
l’aide d’équipements manuels
appelés «foreuses à béquilles»,
mieux connues sous le nom de
«jacklegs». Par la suite, des
travaux de dynamitage de
faible intensité auront lieu pour
la réhabilitation de la rampe.
Les dynamitages pour ce pro-
jet pourront survenir quelques
fois par jour. Ces travaux
devraient débuter à la mi-mai
et se poursuivront pour la
durée du projet.

Un système de surveillance
par géophones assurera un
suivi en continu des vibrations
et une surveillance du bruit se
poursuivra pour la durée du
projet grâce à des stations de
relevés permanentes.

Agnico Eagle souhaite
concevoir son projet de façon
à réduire au minimum ses
impacts sur le milieu envi-
ronnant. À titre préventif, et
afin de minimiser les incon-
vénients possibles pour les
citoyens, les heures des dyna-
mitages seront limitées entre
7 h et 19 h, du lundi au
dimanche, jusqu’à ce que les
validations réalisées sur le
terrain confirment que les
impacts de ces derniers sont
négligeables.

Si les études s’avèrent
concluantes, la troisième étape,
soit la mise en production de la
zone 5 de Bousquet, pourrait se
réaliser en 2018. Pour cette
étape, une autre demande de
permis devra être déposée pour
l’exploitation du gisement et la
construction d’autres installa-
tions connexes. La production
pourrait débuter en 2018 et se
prolonger jusqu’en 2026 à rai-
son de 1900 tonnes par jour.

Considérant que l’exploita-
tion est de type souterraine,
et selon les études internes,
les travaux de production
entraîneront peu de bruits et
de vibrations, donc peu de
nuisances pour les commu-
nautés avoisinantes.

Marie-Josée Veilleux

C’est lors de la séance de
l’Assemblée nationale du

Québec, tenue le  20 avril 2016,
que le Député d’Abitibi-Ouest
monsieur François Gendron a
félicité les lauréats des Prix
Major Desjardins.

«… Aujourd’hui, je tiens à souli-
gner la brillante performance des
entreprises et organismes de la
MRC d’Abitibi qui ont reçu un
Major lors du gala des prix Major
Desjardins (…), ces prix sont desti-
nés à célébrer les efforts des acteurs
de l’industrie touristique en région.

Je souligne la victoire du
Labyrinthe des insectes, d’Amos,

(….). Les initiatives réalisées
dans le cadre de Culturat, qui met
de l’avant la culture et le monde
des vraies couleurs de la région,
ont également été récompensées.
Dans la catégorie municipalités
de moins de 5 000 habitants, le
prix a été décerné à la municipa-
lité de Preissac, tandis que le prix
Coup de cœur est allé à Tourisme
Amos-Harricana.

À titre de député d’Abitibi-
Ouest, je félicite chaleureuse-
ment tous les lauréats, je les
remercie de leur précieuse contri-
bution au rayonnement et au
développement du tourisme en
Abitibi-Témiscamingue ….»

Source : Michel Bonsaint, secrétaire général de l’Ass. nationale

Le Prix Major de
Preissac souligné à

l’Assemblée nationale
du Québec

Êtes-vous prêts!! La pêche est ouverte!!
Prudence sur les cours d’eau!!!

Bonne pêche et surtout, respectez 
les nouvelles réglementations sur 

la remise à l’eau.
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François Gendron
Député d’Abitibi-Ouest
Vice-président
de l’Assemblée
nationale

Hôtel du Parlement
Bureau 2.03
Québec (Québec) G1A 1A4
Téléphone : 418 644-1007

258, 2e Rue Est
La Sarre (Québec) J9Z 2H2
Téléphone : 819 339-7707

261, 1re Avenue Ouest
Amos (Québec) J9T 1V1
Téléphone : 819 444-5007

francois.gendron.abou@assnat.qc.ca - www.francoisgendron.qc.ca

Avis public
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la municipalité de
Preissac, QUE :

1) En date du 5 mai 2016 Monsieur Jody Pitre a produit une demande de dérogation mineure
au règlement de zonage concernant un immeuble situé au 26, chemin des Peupliers à Preissac,
sur le lot 4 591 900 cadastre du Québec;

2) Cette demande de dérogation mineure consiste à permettre la construction d’un bâtiment
secondaire de 3.3 x 7.3 mètres, ce qui portera la superficie totale des bâtiments secondaires à
145 mètres carrés plutôt que120 mètres carrés, en contravention avec l’article 7.2 du règle-
ment de zonage Nº 239-2014 de la municipalité de Preissac. 

3) Cette demande de dérogation mineure sera présentée au conseil de la Municipalité de
Preissac lors de la séance régulière du 14 juin 2016  devant se tenir à la salle du conseil de
l’édifice municipal situé au 6, rue des Rapides à Preissac, à compter de 19 h afin qu’il statue
sur celle-ci;

4) Dans l’éventualité où le conseil décidait d’accorder cette demande de dérogation mineure, cette
dernière serait alors réputée conforme au règlement de zonage 239-2014 de la municipalité;

5) Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette
demande lors de sa séance régulière du 14 juin 2016.

Donné à Preissac ce 23e jour de mai deux mille seize.

Gérard Pétrin, directeur général

Avis public
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la municipalité de
Preissac, QUE :

1) En date du 14 avril 2016, Monsieur Guy Hardy, pour et au nom de Madame Clémence Fortin, a
produit une demande de dérogation mineure au règlement de zonage concernant un immeuble situé
au 1249, chemin de la Pointe à Preissac, sur le lot 4 592 220 cadastre du Québec;

2) Cette demande de dérogation mineure consiste à permettre la construction d’un garage qui
aura une hauteur totale de 8.8 mètres plutôt que 6 mètres, en contravention avec l’article 7.2
du règlement de zonage Nº 239-2014 de la municipalité de Preissac. 

3) Cette demande de dérogation mineure sera présentée au conseil de la Municipalité de Preissac
lors de la séance régulière du 14 juin 2016  devant se tenir à la salle du conseil de l’édifice muni-
cipal situé au 6, rue des Rapides à Preissac, à compter de 19 h afin qu’il statue sur celle-ci;

4) Dans l’éventualité où le conseil décidait d’accorder cette demande de dérogation mineure, cette
dernière serait alors réputée conforme au règlement de zonage 239-2014 de la municipalité;

5) Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette
demande lors de sa séance régulière du 14 juin 2016.

Donné à Preissac ce 23e jour de mai deux mille seize.

Gérard Pétrin, directeur général

Une entreprise d’ici a
le regard tourné vers
l’avenir

Le 21 avril dernier, l’entreprise familiale Création Thermodoor
lançait sa nouvelle porte d’armoire de cinq pièces lors d’un 5 à 7 à
son usine de Preissac. Les convives présents ont pu découvrir la nou-
velle gamme de couleurs et de produits de l’entreprise, en plus de vi-
siter ses installations à la fine pointe de la technologie.

Vous avez des objets que
vous désirez 

donner pour une bonne
cause!!!!

Mariette Lachance fera sa vente de garage annuelle
au profit de la Maison du Bouleau Blanc d’Amos.

Pour tout don : 819-732-5092

Bonne fête des Pères 

à tous les Papas!!!!



Alliance de Preissac           Mai 2016 - Page 9

VAL-D’OR : (819) 825-3925     AMOS : (819) 799-8888
Télécopieur : (819) 799-2477

Estimation gratuite

Résidentiel 5”         Commercial 6”
Gouttières sans joints

Choix de couleurs

Jean-Marc Baribeau, propriétaire, La Corne (Qc) J0Y 1R0

Garantie écrite : - 25 ans sur le matériel
- 2 ans sur la pose

Bastien, Lantagne, Richard & Associés Inc.

Notaires & conseillers juridiques

Services professionnels : vente et hypothèque, donation, testament,
mandat, convention de conjoint de faits, contrat de mariage, 

droit commercial et corporatif, ouverture de régime de protection, 
fiducie entre vifs et testamentaire, etc.

Amos Senneterre

Serge Bastien Martine Corriveau Yves Richard
Michel Lantagne Valérie St-Gelais Paméla Trottier-Poirier

Claudine Bérubé
Sébastien Banville-Morin
Catherine Pomerleau
Annabelle Lefrançois

22, 1re Avenue Ouest, Bureau 301 855, 10e Avenue, C.P. 1088
Amos  (Québec)  J9T 1T8 Senneterre  (Québec) J0Y 2M0

Téléphone : 819-732-2812 Téléphone :      819-737-2747
Télécopieur : 819-732-7951 Télécopieur :    819-737-5027

pmeinter@notairesabitibi.com yrichard@notairesabitibi.com
ptrottier@notairesabitibi.com

Une étude de dix notaires à votre service

René Rochefort, Président
Tel,: 819-824-4045   Fax.: 819-824-3566 

S.F.: 1 866 666-4045
rene.rochefort@pomperochefort.qc.ca

Pompes et traitement d’eau

POMPE À EAU
René Rochefort

NOTAIRES

Un mot de l’inspecteur

Enfin un peu de chaleur!

Profitez  du retour des beaux
jours pour planifier les  tra-
vaux à effectuer au cours de
l’été : un cabanon, une terras-
se, un nouveau revêtement
extérieur, une rénovation
majeure, un brûlage  ou une
vente de garage? Nous vous
invitons à vérifier auprès de
l’inspecteur pour connaître
les règles du jeu en ces
matières.  Un permis est
peut-être nécessaire.

Tout particulièrement, un
permis, bien que sans frais,
est nécessaire pour effectuer
des travaux dans la bande de
protection riveraine.

Le printemps est le temps
idéal pour régler les petits pro-
blèmes qui vous chicotent   :
nuisances, entreposage exté-
rieur, aménagement paysager,
entretien des bâtiments.
Continuons d’être fiers de l’en-
vironnement naturel exception-
nel de Preissac.

Pour l’été, l’inspecteur
municipal est disponible les
mercredis et jeudis pour
répondre à toutes vos ques-
tions concernant la réglemen-
tation…et c’est un service
gratuit! Bienvenue.

Si vous avez toujours votre
abri d’auto temporaire, il
devrait avoir été démonté
depuis le 1er mai.

Merci et profitez bien de
l’été.

François Perron, Inspecteur municipal

Des citoyens, soucieux
de l’environnement et

fiers de notre coin de para-
dis, ont créé un comité afin
d’organiser une journée
nettoyage, le long de la 395. 

Le comité travaille présente-
ment sur le déroulement de la
journée du dimanche 12 juin.
Nous aurons donc besoin de
bénévoles désireux de contri-

buer, par leurs actions, à
l’embellissement de Preissac.

Faisons de cette journée une
activité qui se veut rassembleu-
se, familiale et même festive.
Vous êtes tous bienvenus!

Le respect de la nature est
l’affaire de tous!

Selon votre disponibilité

dans la journée, une heure
donnée, c’est déjà beaucoup.

Plus de détails vous seront
communiqués sous peu. 

Vous pouvez déjà faire part
de votre intérêt en communi-
quant avec Madame Nicole
Poulin, par courriel:
nicpoulin@hotmail.com ou
par téléphone 819-732-6668.

Gardons Preissac propre! Fiers d’y vivre!
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La prochaine session

régulière du conseil

municipal de Preissac

aura lieu le 

14 juin 2016 à 19 h 00

au 6, rue des Rapides

Solution de avril 2016
Les fruits de mer Gérald Gagnon

Pour des produits surgelés de la mer, poissons divers,
viandes sauvages diverses, boeuf, porc et poulet dans 

différentes coupes.

Pour commander ou pour info : 
Cell : 418-580-6352             Fax : 581-300-4430    

géraldg83@hotmail.com

214, rue De Lanaudière, Québec  (Québec), G1L 4H3

Le Club Preissac d’Art en Or
vous invite à joindre l’équipe

dynamique d’artistes amateurs qui
le compose!!!

Venez nous voir lors de notre exposition
le 24 juin lors de la Fête Nationale 

au village

Pour information ou inscription 
Marie-Josée Veilleux, présidente

au 819-732-9630
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Auteur : P.A.M. Le Verbicruciste info : verbicruciste@gmail.com

Horizontalement

1. Qui n’est pas là - Prêtre d’Orient.
2. Revêtement mural - Paquebot.
3. Aspect veiné du bois - Chrome.
4. Prince arabe - Avertir.
5. Abject - Poil - Chaudière.
6. Devenir laid - Muraille.
7. Puzzle.
8. Raisonnable - Distance.
9. Amputé - Qui fatigue.
10. Au - Ensemble de récits - Emplacement.
11. Débarrasser des impuretés.
12. Théorie que l’on défend - Avant Pâques.

Verticalement

1. Terminé - Jeune saumon.
2. Brome - Maigreur.
3. Plein d’entrain - Petit cube.
4. Entretoise - Bases stables.
5. Nichoir - Fait de ciseler.
6. Difficile à monter - Le moi.
7. Incompétence - Courbe d’une voûte.
8. Orné - Preuve de paiement - Gallium.
9. Côté d’une médaille - Comprimer en tapant.
10. 3.1416 - Casse-cou.
11. Partie cintrée d’un arc - Explosif puissant.
12. Verrou - Crâne de l’homme.

Côtelettes de porc,
parmesan et

chapelure italienne

Ingrédients

- 4 côtelettes de porc désossées
- 1/3 tasse de fromage parmesan
- 3 c. à soupe de chapelure italienne
- 1/4 c. à thé de paprika
- 1 c. à thé de persil séché
- 1/2 c. à thé de thym
- 1/2 c. à thé de poudre d’ail
- 2 c. à soupe d’huile d’olive
- Poivre au goût

Préparation

Dans un bol peu profond,
mélanger le parmesan, la
chapelure, le paprika, le persil, le
thym et l’ail en poudre.
Dans un poêlon, chauffer l’huile
d’olive.

Tremper vos côtelettes de porc
dans le mélange de parmesan.
Saisir les côtelettes, environ 4
minutes de chaque côté.
Placer vos côtelettes dans un plat
allant au four et cuire 20 minutes
à 350 °F.

Johanne Blais



Alliance de Preissac           Mai 2016 - Page 11

Sudoku 
Le jeu des 8 erreurs

Solution le mois prochain.

Mot caché

Indice : Fil, mot de 5 lettres

Solution d’avril 2016

AMOS MAZDA
1051, Route 111 Est
Amos (Québec) J9T 1N2
Tél.: 819-732-0404
Télec. : 819-732-0488

SYLVAIN FORTIER
Propriétaire

Solution : Câble

Auteur : P.A.M. Le Verbicruciste info : verbicruciste@gmail.com

Auteur : P.A.M. Le Verbicruciste info : verbicruciste@gmail.com

1. Œil bleu du poisson. 2. Cils ajoutés au poisson. 3. Goutte d’eau ajoutée. 4. Cheveux à la
nuque. 5. Séparation des doigts main droite. 6. Bouche ouverte du pêcheur. 7. Ajout d’un
cœur. 8. Ajout de lignes sur le chandail.

Anone
Apnee
Appeter
Avive
Barre
Bassinet
Benne
Bisse
Bonze
Cegep
Consulat
Debit
Effet
Elire
Eluer
Eparchie
Evier
Figue
Gredin
Gustatif

Infirme
Labie
Lacet
Lambeau
Lapon
Nabot
Nopal
Nouba
Octroi
Opium
Pilage
Polio
Pyrex
Raser
Reloger
Ripou
Sapeur
Situe
Spleen
Uniate
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Annonces Classées
7 $ par mois pour 20 mots et moins

Tél: 759-4141

Limerie R.D. Viens Inc
Division Scierie

Sciage multi-essences rapide et économique.
Paquets de croûtes à vendre, parfait pour
allumage et chauffage. Planches, madriers et
pièces carrées toutes longueurs jusqu’à 24
pieds, Timber fram chalet-maison. 
Tél.: 819-732-6728, Téléc.: 819-732-9888 et
résidence 819-732-2371. DISTRIBUTION 117 NORD INC.

1040, rue Royale, C.P. 1716
Malartic (Québec)  J0Y 1Z0
Tél. :   (819) 757-3999
Télec. : (819) 757-3990

SYLVAIN SAVARD Dépositaire : Tecumseh - Briggs & Stratton

CHANTAL SAVARD Kohler - Kawasaki - Écho

MIMI SAVARD Massey Furguson
Pneus Hankook

L A   P L A C E   P O U R   V O T R E   V É H I C U L E

R o u t i e r  R o u t i e r  1 1 71 1 7
Michelle et Jacques

Propriétaires

Resto. : 819-759-8383
9594, avenue Larivière                    Dépan. : 819-759-8385
Rouyn-Noranda (Cadillac)                Télec. : 819-759-8384
J0Y 1C0                                      routier.117@hotmail.com

Heures d’ouverture
Semaine : 5 h à 22 h
Weekend : 6 h à 22 h

RBQ :  1479-2501-82

311,1ère Avenue Est
Amos (Québec)
J9T 1H6

Alain Blanchette
Tel : 819 732-4471 - 819 732-5452

Télécopieur : 819-732-1803 
E-mail: blanchettea@hotmail.com

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Construction résidentielle, 
commerciale et industrielle

Spécialiste en portes de garage 
et en sinistre

À vendre
Terrain au bord de l’eau, situé au 6, chemin

Mon Repos, Preissac. 51 222 pi carré.
Défriché au 3/4 et sur la pelouse. Situé à
l’ouest où vous bénéficierez des superbes cou-
chers de soleil. Pour infos : 818-732-6668

°Soudure générale°Résidentielle°Minière 
°Fabrication, réparation de tous genres

Quai mobile sur rails, balcon,
rampes et escaliers, réparation de bateaux 
d’aluminium, quilles de ponton, hélice et 

pied de moteur, etc.

°Location de main-d’oeuvre°
°Service  24/7

70, rue de Cadillac, Rouyn-Noranda (Qc) J0Y 1C0   
Tél: 819-759-3790

Téléc : 819-759-3791, Cell : 819-763-6244

Email
acbgsoudure@hotmail.com

certifié CWB & R.B.Q.: 5657-7745-01

soudure inc.soudure inc.

Au Petit Castor à Arntfield
Ouvert tous les jours de 6 h à 23 h

Essence - S.A.Q. - Propane
Valideuse Loto Québec  
Permis chasse et pêche
Glace - vers et ménés
Bière et vin - Munitions armes à feu
Articles chasse et pêche
Mets cuisinés
Air pour pneus
Cartes appels cellulaires & Interurbains

castorcolette@hotmail.ca

Colette Lamontagne
5993, Boul. Rideau
Rouyn-Noranda, J0Z 1B0
Tél. : 819-279-2007
Fax : 819-279-2534

Fosses Septiques
Protec-Nature Inc.
819-277-1754 |819-732-0116

Le meilleur prix garanti!
Fiche de suivi de vidange client

Service de nettoyage de fosses septiques résidentiel et municipal

Nouvelle entreprise en région!

8,  avenue Principale, Preissac, Qc  J0Y 2E0

L’Accueil
d’Amos

401, 1re Rue Ouest, 

Tél.: 819-727-1984

Une ressource alternative en santé
mentale, itinérance/dépendance et banque

alimentaire qui 
contribue à améliorer la qualité de vie de

la personne en
développant son autonomie.

L’Accueil, le seuil 
de ta réussite

Dépanneur 4 saisons
187 Avenue du Lac 

Preissac
819-759-4429

Heures régulières d’ouverture
du lundi au jeudi : 5 h à 21 h

vendredi : 5 h à 22 h
samedi : 7 h à 22 h

dimanche : 7 h à 21 h

À partir du 1er juin 
les vendredis et samedis, 

nous fermerons à 23 heures
Propane

Entre 16 h à 18 h
soyez patient envers le personnel,
attente possible si très achalandé.

Essence, Purolator
Loto Québec, SAQ

permis de chasse et pêche 
Location d’échafaudages

Venez voir notre variété de viande
directement de 

La Maison des Viandes 
de Rouyn

Visitez notre page Facebook :
Dépanneur 4 Saisons

Au plaisir de vous voir!
Lise Goulet & Yoland Nolet

Magasin Général 
de Cadillac

42, rue de Cadillac Rouyn-Noranda,
Tél & Télec.: 819-759-3275

Horaire 
lundi au vendredi : 8 h à 17 h

samedi : 9 h à 15 h
dimanche : 11 h à 15 h

Services pour matériaux de construction 
Portes et Fenêtres

Revêtement en vinyle et en aluminium
Variété de bois de construction 

assorti en 16 pieds

En location :
Machine pour souffler ballots de laine en vrac

Couteau pour couper plancher flottant 

Bacs à recyclage et  à déchets, Poches de granules 
Bienvenue à tous!

Propriétaire : Martin Jolicoeur

Offre de service
Pour travaux paysagers légers. Dame avec

expérience. Entretien de plates-bandes,
plantation de végétaux, tonte de gazon, ser-
vice d’arrosage en cas d’absence. 

Pour infos : 819-442-0296 

Nouveau  Nouveau  Nouveau
Service MNO, représentant Les monu-

ments et lettrages FRANS Gauthier.
À l’achat d’un monument funéraire, 10 $

du 1000 $ sera remis à une fondation de
votre choix ou aux Résidences Pygmalion. 

Informations : 819-732-7553


